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Compte-rendu du conseil municipal 
ordinaire du mardi 21 septembre 2021 

 

Affiché le 27 septembre 2021 
 

 
Nombre de conseillers en exercice  33 
Nombre de présents  27 
Nombre de votants  32 
 
Les membres du conseil municipal de la commune du VAL D’HAZEY, légalement convoqués, le 14 
septembre 2021, se sont réunis à l’espace culturel « Marcel Pagnol », quartier d’Aubevoye, en séance 
ordinaire, sous la présidence de Monsieur Philippe COLLAS, Maire, le 21 septembre 2021. 
 
Le secrétaire de séance était Monsieur LEJEUNE Jean-Marie. 
 
 
 

- :- :- :- :- :- :- 
 
 
 

A – AFFAIRES GENERALES 
 
I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 
JUILLET 2021 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 02 juillet 2021. 
 
 
II – MAINTIEN OU NON DES FONCTIONS DE MADAME SANDRINE CALVARIO, AJDOINTE 
AU MAIRE, APRES RETRAIT DE L’ENSEMBLE DE SES DELEGATIONS 
 
Le conseil municipal, 
A la majorité pour et 3 contre (Mesdames CALVARIO, MONOT et VAN ELSUE) 
 
DECIDE de siéger à huis clos 
 
Le conseil municipal, 
A la majorité pour et 3 contre (Mesdames CALVARIO, MONOT et VAN ELSUE) 
 
DECIDE de se prononcer par le biais d’un scrutin secret, 
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Le conseil municipal, 
A la majorité pour, 2 contre et 1 abstention, 
 
PREND ACTE du retrait des délégations à Madame Sandrine CALVARIO, adjointe au maire, 
 
DECIDE de faire cesser les fonctions de Madame Sandrine CALVARIO en tant qu’adjointe au maire, 
 
 
III - DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE ET FIXATION DE L’ORDRE 
DU TABLEAU 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
CONSERVE le nombre des adjoints au maire fixé et ce, conformément à la délibération mentionnée 
ci-dessus, 
 
CONSERVE le poste d’adjoint au maire vacant pour le moment, 
 
PREND note que l’ordre du tableau du conseil municipal reste inchangé. 
 
 
IV - PROJET DE MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
VALANT SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALES (PLUi valant SCoT) : AVIS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
 
Le conseil municipal, 
A la majorité pour et 3 abstentions (Mesdames MONOT, VAN ELSUE et Monsieur 
LEVAIGNEUR) 
 
DECIDE d’émettre un AVIS FAVORABLE à l’approbation de la modification n°1 du PLUi valant SCoT 
par la Communauté d’Agglomération Seine-Eure.  
 
DIT que la délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et sera transmise à la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure. 
 
 
V – APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES 
CHARGES TRANSFEREES (CLECT) DE L’AGGLOMERATION SEINE-EURE 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
APPROUVE le rapport de la CLECT et les montants des attributions de compensation qui en 
résultent pour les communes concernées. 
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VI – CONVENTION DE PARTENARIAT VILLERS SUR LE ROULE/LE VAL D’HAZEY 
CONCERNANT LA VIDEO PROTECTION 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre les communes de Villers sur le Roule 
et du Val d’Hazey concernant la vidéo protection, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou Monsieur le 1er adjoint à signer ladite convention à intervenir 
entre les communes de Villers sur le Roule et du Val d’Hazey 
 
 
VII - CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE MEDECINE DU CENTRE DE GESTION DE 
L’EURE 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
AUTORISE le Maire ou le 1er adjoint à signer la convention d’adhésion au service « Médecine » à 
intervenir entre la commune nouvelle « Le Val d’Hazey » et le Centre de Gestion de l’Eure, 
 
AUTORISE le Maire à procéder à toutes les formalités y afférentes, 
 
S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au budget communal 2021 au compte 6475 – Médecine 
du Travail – 
 
 
VIII – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU REFERENT SIGNALEMENT DU CENTRE 
DE GESTION DE L’EURE 
 
Le conseil municipal, 
A la majorité pour et 3 abstentions (Mesdames MONOT, VAN ELSUE et Monsieur 
LEVAIGNEUR), 
 
AUTORISE le Maire ou le 1er adjoint à signer la convention de mise à disposition du « référent 
signalement » à intervenir entre la commune nouvelle « Le Val d’Hazey » et le Centre de Gestion 
de l’Eure, 
 
AUTORISE le Maire à procéder à toutes les formalités y afférentes, 
 
S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au budget communal 2021 au compte 6042 – Achat de 
prestations de services - 
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IX – COMITE DE PILOTAGE DES SITES NATURA 2000 DE LA VALLEE DE SEINE AMONT : 
RENOUVELLEMENT DES REPRESENTANTS 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
DESIGNE en qualité de représentant de la collectivité au comité de pilotage des sites Natura 2000 
de la vallée de Seine amont : 
 

√ Monsieur COLLAS Philippe, titulaire,  
√ Monsieur LEJEUNE Jean-Marie, suppléant 

 
 
X – SYNDICAT INTERCOMMUNAL GAILLON/AUBEVOYE POUR LA CONSTRUCTION, LA 
GESTION D’UN COMPLEXE CINEMATOGRAPHIQUE (SIGA 3C) : DESIGNATION D’UN 
DELEGUE SUPPLEANT 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
DESIGNE Monsieur LEJEUNE Jean-Marie, délégué suppléant au conseil syndical du SIGA 3C, en 
remplacement de Monsieur TAGHERSOUT, démissionnaire. 
 
 
XI – QUARTIER D’AUBEVOYE : DENOMINATION OU CHANGEMENT DE NOM DE 
CERTAINES VOIES 
 
Le conseil municipal, 
A la majorité pour et 3 abstentions (Mesdames MONOT, VAN ELSUE et Monsieur 
LEVAIGNEUR°) 
 
DECIDE de dénommer une voie, de changer la dénomination d’une voie et d’abroger une partie de 
la délibération du 28 mai 2021 concernant le changement de nom de l’impasse du 08 mai, tel que 
mentionné ci-dessous : 
 

1 - de dénommer la voie ci-dessous : 
 

Voie Nouvelle dénomination 

Rue de la Chartreuse  

Accès desservant la zone commerciale Allée des Quatre Saisons 

 
2 – de changer la dénomination de : 
 

Voie Nouvelle dénomination 

Allée des Vignes Impasse des Vendanges 
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3 – d’abroger une partie de la délibération du 28 mai 2021 concernant le changement de 
nom de l’impasse du 08 mai. 
 
 
 

B – AFFAIRES FINANCIERES 
 
XII – BUDGET COMMUNAL : DECISION MODIFICATIVE N°2 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
ACCEPTE la décision modificative n°2 annexée à la présente délibération. 
 
 
XIII - FIXATION DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT DES BIENS, EQUIPEMENTS ET 
OUVRAGES RATTACHES AU BUDGET DE LA COMMUNE A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
DECIDE de fixer, à compter du 1er janvier 2022, la durée des taux d’amortissement des biens, 
équipements et ouvrages rattachés au budget de la commune tel que mentionné dans le tableau ci-
dessus, 
 

Imputation Libellé 
Durée 

actuelle 
Durée 

proposée 

202 
Frais études à la réalisation de 

documents urbanisme  
2 ans 2 ans 

2031 Frais études 2 ans 2 ans 

2032 
Frais recherche et de 

développement 
2 ans 2 ans 

2033 Frais insertion 2 ans 2 ans 

204 Subvention d’équipement  10 ans 10 ans 

205 Logiciels 2 ans 2 ans 

208 
Autres immobilisations 

incorporelles 
/ 2 ans 

2121 Plantations 15 ans 15 ans 

2128 Autres agencements de terrains 15 ans 15 ans 

2131 Construction bâtiments publics / / 

2132 Immeubles de rapport / 20 ans 

2135 
Installations générales, agencement, 

aménagements des constructions 
/ / 

2156 
Matériels et outillages d’incendie et 

de défense civile 
/ 6 ans 

2158 
Autres installations, matériels et 

outillage technique 
6 ans 6 ans 
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2181 
Installations générales, agencement 

et aménagement divers 
15 ans 15 ans 

2182 Matériel de transport 5 ans 5 ans 

2183 Matériel informatique 2 ans 2 ans 

2184 Mobilier 5 ans 5 ans 

2188 Autres immobilisation corporelles 6 ans 6 ans 

 
SE RESERVE la possibilité de modifier la durée d’amortissement d’un bien spécifique par 
délibération expresse du conseil municipal. 
 
 
XIV - LOYERS SNACK PARK : REMISE GRACIEUSE 
 
Le conseil municipal, 
A la majorité pour et 3 abstentions (Mesdames MONOT, VAN ELSUE et Monsieur 
LEVAIGNEUR), 
 
DECIDE d’accorder au gérant du SNACK PARK la remise gracieuse des loyers des mois de mars et 
avril 2020, 
 
S’ENGAGE à inscrire la dépense au compte 673 – Titres annulés sur exercice antérieur – du budget 
communal 2021. 
 
 
 

C – AFFAIRES CULTURELLES 
 
XV - REGLEMENT INTERIEUR DE LA MEDIATHEQUE « JEAN-LUC RECHER » : MODIFICA-
TION 
 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité, 
 
DECIDE, à compter du 15 octobre 2021, de modifier les articles 7 et 10 le règlement intérieur de la 
médiathèque « Jean-Luc Recher » tel qu’annexé à la présente délibération 
 
PREND note que les autres articles du règlement intérieur restent inchangés. 
 
 
 
 

- :- :- :- :- :- :- 


